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La République de Madagascar 
La gravité et la prévalence de l'insécurité alimentaire augmentent  

dans le sud du pays

Durant la période qui suit les récoltes entre avril 
et septembre, selon les estimations, 1,14 million 
de personnes devraient se trouver en situation 
d'insécurité alimentaire aiguë (Phase 3 de l’IPC 
[crise] et au-delà), soit environ 43 pour cent de 
la population analysée, contre 35 pour cent 
entre janvier et mars. Ce nombre devrait passer à 
1,31 million (49 pour cent de la population analysée) 

Les régions méridionales du pays sont confrontées à 
une crise humanitaire. La prévalence et la gravité de 
l'insécurité alimentaire n'ont pas cessé d'augmenter 
en 2021 dans les régions  d'Androy, Anosy et Atsimo 
Andrefana, et les conditions devraient continuer à 
se détériorer d'ici la fin de l'année, selon la dernière 
analyse de l’IPC qui confirme les précédentes 
évaluations réalisées par le SMIAR. 

Faits saillants

¾¾ Nombre alarmant de personnes en situation d'insécurité alimentaire aiguë dans les régions du sud 
du pays.

¾¾ Les maigres récoltes et les répercussions de la pandémie de covid-19 sont à l’origine de la situation 
actuelle.

¾¾ Il est nécessaire d’intensifier et d’étendre immédiatement les interventions humanitaires, y compris 
l’aide fournie aux ménages agricoles avant le début de la prochaine campagne agricole.

Tableau 1: Madagascar – Nombre de personnes confrontées à des niveaux élevés d'insécurité 
alimentaire aiguë dans les régions d’Androy, Anosy et Atsimo Andrefana, 2021

Avril-Septembre
(situation actuelle)

Octobre-Décembre
(situation projetée)

Phase 5 (catastrophe) 14 000 28 000

Phase 4 (urgence) 392 000 484 000

Phase 3 (crise) 732 000 801 000

Phase 2 (stress) 996 000 915 000

Phase 1 (sécurité alimentaire) 550 000 464 000

TOTAL (Phase 3 de l’IPC et au-delà)  1 140 000 1 310 000
 Source: Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire (IPC) - Analyse de l’insécurité alimentaire aiguë, Madagascar,  mai 2021. 
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à des niveaux nettement inférieurs à la moyenne 
quinquennale. La FAO procède a actuellement 
l’évaluation et l’estimation des productions agricoles. 
Les mauvaises récoltes ont entraîné une diminution 
des disponibilités alimentaires des ménages et des 
pertes de possibilités de revenus tirés de la vente des 
cultures. En outre, les répercussions de la pandémie 
de covid-19, qui ont pesé sur la performance 
économique globale du pays, ont provoqué des 
pertes de revenus et d'emploi, en particulier dans 
les activités non agricoles, et érodé la capacité 
des ménages à acheter de la nourriture au cours 
d'une année où les disponibilités des ménages 
sont anormalement faibles, ce qui a réduit d'autant 
leur capacité à faire face aux chocs sanitaires, 
météorologiques et économiques. L'impact de 
la pandémie a provoqué une augmentation de 
3 points de pourcentage du taux de pauvreté, qui a 
atteint 77 pour cent (soit 1,38 million de personnes 
supplémentaires) en 2020.

La prochaine campagne agricole dans les régions 
du sud de Madagascar est prévue de démarrer en 
octobre 2021 et les prévisions météorologiques 
préliminaires laissent entrevoir une probabilité plus 
élevée que la normale de précipitations inférieures 
à la moyenne durant les trois premiers mois. 
Compte tenu de la possibilité d'un démarrage tardif 
de la campagne agricole qui pourrait détériorer 
davantage encore la situation, il est nécessaire de 
toute urgence d’étendre et d’intensifier l'assistance 
alimentaire et l'aide aux moyens de subsistance 
fournis actuellement. En outre, un soutien agricole 
devrait être fourni aux ménages agricoles bien 
avant le début de la campagne, afin de renforcer 
leurs capacités productives et de veiller à ce que 
les ménages soient suffisamment équipés pour 
produire lors de cette campagne.

entre octobre et décembre 2021, soit 24 pour cent 
de plus qu’un an auparavant. 

L’une des principales préoccupations concerne 
le nombre croissant de personnes en situation 
d’insécurité alimentaire sévère, à savoir en 
Phase 4 de l’IPC (urgence) et Phase 5 de l’IPC 
(catastrophe). Actuellement, selon les estimations, 
0,4 million de personnes se trouveraient dans ces 
catégories, mais ce nombre devrait passer à plus de 
0,5 million au cours du dernier trimestre de 2021, 
dont environ 28 000 personnes (deux fois le nombre 
estimé entre avril et septembre) devraient se trouver 
en Phase 5 (catastrophe). Les ménages estimés 
en situation d’insécurité alimentaire de Phase 5 
(catastrophe) devraient être confrontés à une 
extrême pénurie d'aliments et ne pas être en mesure 
de satisfaire d’autres besoins essentiels, même 
après avoir eu recours aux stratégies d'adaptation 
à leur disposition; une assistance d’urgence sera 
ainsi nécessaire pour sauver des vies et éviter un 
effondrement des moyens de subsistance.  

Les taux élevés et de la gravité de l'insécurité 
alimentaire en 2021 s’expliquent principalement par 
l'impact de la sécheresse sur la production agricole 
de 2021 (après plusieurs années de récoltes déjà 
maigres) et par les répercussions de la pandémie 
de covid-19 sur l'économie nationale, aggravées 
par des taux élevés de pauvreté chronique qui 
rendent la population touchée très vulnérable aux 
chocs. Les importants déficits pluviométriques 
observés depuis octobre 2020, mois durant lequel 
démarre normalement la principale campagne 
agricole, ont entraîné une réduction des superficies 
ensemencées et abouti à de faibles rendements 
des cultures. En conséquence, les récoltes de 
2021 dans les trois régions du sud sont estimées 

http://www.fao.org/documents/card/en/c/cb6054en
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Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web SMIAR à l’adresse:  www.fao.org/giews/fr/
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